
 

Compte-rendu du Groupe de travail n°3 – le 8 juin 20210 

 

Ce groupe de travail s’est déroulé le 8 juin 2021, dans le cadre de la déclinaison régionale du 

Programme National de l’Alimentation de la DRAAF Centre-Val de Loire.  

La DRAAF Centre – Val de Loire a missionné le cabinet TriesseGressard Consultants afin d’animer en 

particulier plusieurs groupes de travail autour de la question de la restauration collective. Ces 

groupes de travail se sont tenus entre décembre 2020 et avril 2021. Ils ont pour objectifs de :  

- Construire des lieux de concertation et répondre aux attentes des acteurs locaux en matière 

d’accompagnement pour atteindre les objectifs de la loi EGALIM 

- Favoriser le décloisonnement et l’échanges de bonnes pratiques 

Le 8 juin 2021 s’est tenu le troisième groupe de travail :  

« Comment concilier les enjeux de nutrition et la complexité des menus avec la loi EGALIM et 

l’approvisionnement local au sein des ESMS? » 
 

 

Participants1 

Nom Structure mail 

Bernard Pigeot  Dame Vouzon - chef cuisinier bernard.pigeot@apajh41.fr 

Philippe Loyer MECS - Chef de cuisine le.franc.palais@Gmail.com 

Reda Behidj  Cuisine centrale du CH Vendôme-

Montoire - responsable de restauration 

r.behidj@ch-vendome.fr 

Thierry Maury Directeur des achats GHT 41 et 

administrateur GCS Achats Centre 

mauryth@ch-blois.fr 

Jérémy Crozat  Le Mouvement associatif Centre-Val de 

Loire - Chargé de mission alimentation 

durable 

jcrozat@lemouvementassociatif.org 

Arnaud Senee ALTEA (ESAT+EA) - Chargé d'affaires arnaudsenee@pep18.fr 

Pierre Lefebvre 
CHR Orléans - Ingénieur du service 

restauration 

pierre.lefebvre@chr-orleans.fr 

Anne-Sophie Mouzet Conseil Régional Centre – Val de Loire anne-sophie.mouzet@centrevaldeloire.fr 

Camille Billion DRAAF Centre-Val de Loire camille.billion@agriculture.gouv.fr 

Aurélie Thomas DRAAF Centre-Val de Loire aurelie.thomas@agriculture.gouv.fr 

Laurent Chevallier 
Cabinet TriesseGressard – animateur 

de l’atelier 

lchevallier@triessegressard.com 

Solène Faure 
Cabinet TriesseGressard – co-

animatrice de l’atelier 

sfaure@triessegressard.com 

 
1 Si vous souhaitez obtenir les coordonnées d’un ou plusieurs participants, n’hésitez pas à contacter la 
personne nous ayant transmis ce compte-rendu. 



 

 

 

Retour d’expérience présenté par Pierre Lefebvre (CHR Orléans - Ingénieur du service restauration) avec 

l’appui visuel de la slide ci-dessous. 

 

 

 

Le CHR Orléans et 9 autres établissements sont regroupés au sein du GHT 45 et un accord-cadre  

permet de réaliser une seule consultation hebdomadaire pour tous les établissements auprès des 

fournisseurs de fruits et légumes.  Une pondération du prix est appliquée : 100% du prix si le produit 

est d’origine UE, 80% s’il est régional et 60% s’il est local.  

« Pour l’instant c’est ce qu’on a trouvé de mieux avec un bon rapport qualité/prix, et sans s’appuyer 

sur les cotations Rungis » [Pierre Lefebvre] 

Cependant, il est constaté une difficulté de la part des petits grossistes locaux pour répondre à ce 

marché et ce sont davantage les grossistes nationaux, comme Pomona, qui remportent les marchés 

dans le cadre du GHT 45. 

Le GHT 41 est en réflexion sur la spécification locale de ses lots. 

Le GHT 45 réalise son potage avec des légumes labélisés Bio à partir d’un système 

d’approvisionnement différent du marché présenté. Il maximise les produits frais, mais est contraint 



 

de s’orienter vers du surgelé du fait de la saisonnalité de production. Il a été noté que le coût n’est 

pas pour autant plus élevé. Le potage est un plat clé pour lutter contre la dénutrition, l’association de 

produits de qualité et l’enrichissement en cours de recette permettent d’atteindre les objectifs 

nutritionnels. La société Mag Fruits (groupe Creno) est un fournisseur en gré à gré pour les légumes 

et fruits frais labélisés Agriculture Biologique afin de compléter les gammes.  

« Les fruits et légumes frais représentent un marché très sensible avec des problématiques liées : à la 

logistique, à la maturité des produits, à leur conservation et à la connaissance réelle du produit. Il faut 

être vigilant a imposer des calibres dès le départ. » [Pierre Lefebvre]

Le constat général des participants sur ce marché de Fruits et Légumes est :  

- Un développement de l’offre de produits HVE ; 

- Un manque de moyen pour contrôler le « Zéro Résidu de Pesticide » à la livraison ; 

- Une origine du produit partiellement notée sur le bordereau de livraison. 

Le GHT 45 a également établi un marché collectif du même type que pour ses fruits et légumes frais 

pour l’approvisionnement en pain et viennoiseries. Cependant, chaque établissement représente 1 lot, 

ainsi chaque établissement choisit son fournisseur au vu des contraintes de quantités et de livraison. 

 

En amont de l’atelier les participants avaient été invités à répondre à une enquête en ligne Beekast : 

nous avons parcouru les réponses ensemble. 

 

 

 

 

 

 

 

L’ensemble des participants fonctionnent en autogestion ou en régie. 

Arnaud Senee assure la gestion de 2 établissements, soit 1800 repas par jour : un Etablissement et 

Services d'Aide par le Travail (ESAT) et une Entreprise Adaptée (EA). N’ayant plus les moyens d’assurer 

la gestion de ses approvisionnements, il a recouru à une plateforme de gestion pour la partie fourniture 

de denrées alimentaires avec une facturation par repas en fonction des âges des consommateurs. Pour 



 

le moment le contrat avec l’opérateur GV restauration2 n’intègre pas les objectifs de la loi Egalim, mais 

une discussion est initiée sur les conditionnements. 

« Ce qui compte c’est d’avancer au passage du local et du Bio, mais ce qui peut bloquer c’est le prix du 

repas, j’ai peur que les prix s’envolent » [Arnaud Senee] 

Bernard Pigeot, chef cuisinier de l’établissement Dame Vouzon, réalise 100 repas par jour. Il est 

autonome au niveau du budget repas et a exprimé sa satisfaction de pouvoir choisir ses produits où il 

le souhaite et d’être solidaire avec les producteurs locaux. Ainsi, il assure la logistique, les achats, les 

menus et la cuisine.  Il est également adhérent d’une centrale d’achat, Ternao, où il s’approvisionne 

en denrées d’origine Agriculture Biologique, mais où le local est peu présent. Localement, pour des 

produits dits « de qualité », il s’approvisionne en Porc de Touraine Bleu Blanc Cœur. L’établissement 

s’engage à l’année avec des quantités données par semaine et une facturation par mois pour chaque 

producteur. Les prix sont fixés en début d’année, et pour une durée d’un an. La connaissance entre les 

producteurs et l’établissement s’est réalisée par le biais d’un magasin de producteurs, mais ni la 

facturation, ni la logistique se déroulent à travers le magasin. Ce sont les producteurs qui acheminent 

les produits jusqu’à l’établissement et le chef cuisinier consacre une demi-journée par semaine à la 

gestion des approvisionnements. Pour illustrer, l’établissement s’est engagé à commander 2200 

cuisses de poulet au prix fixé de 4,20€ le kilogramme. A savoir que le budget coût matière par repas 

du midi oscille entre 3,20 à 3,60€.  

« Il y a une forte volonté de la part de la Direction que les jeunes aient de la qualité et, en étant 

vigilant sur la provenance des produits » 

 

 

 

 

 

 
2 https://www.gvrestaurationservices.com/ 

https://www.gvrestaurationservices.com/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au vu de la difficulté d’approvisionnement en produit issus de l’Agriculture Biologique, l’établissement 

de Vouzon réfléchi à introduire des produits surgelés AB (exemple : Daucy) si le produit n’est pas 

disponible localement. A savoir que cet établissement intègre à ce jour 30% de produits locaux et 20% 

de produits sous SIQO hors AB.  

« Le problème c’est que le Bio et le local ce n’est pas toujours compatible. Nous avons peu de production 

AB dans la région » [Arnaud Senee]  

Arnaud Senee n’a à ce jour, aucune statistique d’indicateurs sur les produits dits « de qualité » dans 

son approvisionnement. Aujourd’hui, il propose des produits labélisés mais pas issus de l’AB. 

« Il faut qu’on s’organise différemment pour assurer un reporting » [Arnaud Senee]  

Le budget matière première a également été évoqué comme un frein au développement des produits 

intégrant la réglementation Egalim. 

« J’ai un prix de matière inférieur à 2€ » [Arnaud Senne] 

La diminution du gaspillage alimentaire est évoquée, par certaines directions, comme étant un levier 

économique mais tous les établissements ne sont pas à égalité en fonction de la gestion de leurs bio-

déchets.  

 

 .
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L’enjeu de trouver un équilibre entre qualité nutritionnelle et  contraintes budgétaires est souligné. 

 

 



 

 

 

Temps de travail collectif autour des enjeux de la loi EGALIM au sein des établissements ou services 

médico-sociaux : 

Utilisation de l’outil en ligne Beekast. Sur la base des pratiques des établissements, les participants ont 

été invités à réaliser une analyse FFOM de l’application de la loi Egalim au sein des ESMS. 

 

 

 

Thierry Maury, Directeur des achats GHT 41 et administrateur GCS Achats Centre, affirme la 

convergence des ambitions entre Egalim et la nutrition. Toutefois, administrativement, les dépenses 

d’alimentation sur « titre 3 » et sont très surveillées, alors que les compléments alimentaires qui sont 

sur « titre 2 » (médical) le sont beaucoup moins : il faut donc jongler entre les lignes comptables et 

compenser l’une avec l’autre.  

 

 

 

 

 



 

E.  

Pour la plupart des participants, les difficultés sont davantage financières et liées aux emballages. 

Utilisation de l’outil en ligne Beekast. Sur la base des expériences des établissements, les participants ont 
été invités à proposer des actions pour faciliter l’application de la loi Egalim au sein des ESMS. 
 

 
 
« Si on devait avoir un logiciel par problème on en aurait en centaine » [Arnaud Senee] 
 
Concernant le reporting Egalim, un système comptable intégrant les critères Egalim a été évoqué 
comme pertinent.  
 
Des outils pour faciliter la communication sur les produits alimentaires proposés aux convives peut 
susciter l’intérêt de plusieurs établissements, tandis que d’autres ont d’ores et déjà établis une 
communication pour leurs convives au sein des menus. 

On constate de fortes disparités entre établissements en termes de budget alimentaire et de volonté 

des Directions des établissements pour l’intégration des produits dits « de qualité » et/ou locaux.  

En fin d’atelier les participants ont demandé à partager leurs coordonnées et certains ont prévu de 

s’appeler pour échanger sur leurs pratiques de gestion et contacts fournisseurs. 

3 freins ont été relevées :  

➢ L’absence de « passerelle financière » entre les lignes comptables pour les compléments 

d’enrichissement nutritionnel et celles pour les produits alimentaires ; 

➢ L’absence d’indicateurs de suivi des quantités des produits intégrant la loi Egalim, et 

s’additionnant pour certains fournisseurs au manque d’informations sur les bons de 

commande/livraison/ facture pour ces critères ; 

➢ La faible production issue de l’Agriculture Biologique dans la région :  

(Source : Agence Bio – en 2019) 

La production AB  
en Centre Val de Loire 

Comparaison 
nationale 

1 457 exploitations bio 10e rang français 

84 077 ha bio et conversion 10e rang français 

4% de la SAU en bio 13e rang français 

812 opérateurs aval bio 12e rang français 



 

Pour finir, nous constatons une confusion très présente sur les produits intégrant la loi Egalim entre 

produits de qualité et produits locaux. Pour rappel : 

(Source : Conseil National de la Restauration Collective) 


